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Extrait de l’arrêté n° 771 / 2024 du 29 mars 2024
autorisant la société STEEN REHAB à se substituer à la société ENGIE 

pour la réhabilitation partielle du site de l’ancienne usine à gaz 
sise 5/7/11 rue de Sainte-Geneviève à Montluçon

La copie  du texte  intégral  de cet  arrêté  est  consultable  aux archives de la  mairie  de
Montluçon, et mise à la disposition de toute personne intéressée.

L’arrêté est publié sur le site internet de la préfecture : www.allier.gouv.fr / Publications /
Enquêtes  et  consultations  publiques  /  Consultations  publiques  achevées  /  ICPE  /
Installations industrielles / Montluçon – Société STEEN REHAB – Réhabilitation partielle
du site de l’ancienne usine à gaz en substitution de la société Engie.


